
BM – BMSL – 
Convention financière -  

subvention annuelle au titre de 2015

ENTRE : 

L'association  bordeaux  métropole  sports  et  loisirs  (BMSL)  de  Bordeaux  Métropole,
association loi de 1901, déclarée en Préfecture le 7 avril 2015 et dont le siège social est situé
Hôtel de Bordeaux  Métropole  Esplanade Charles de Gaulle, 33076 Bordeaux cedex,
représentée par son Président Alain Sanudo, dûment habilité aux fins des présentes en vertu
d'une décision du conseil d’administration de l’association en date du 12 juin 2013,

ET

Bordeaux  Métropole  (BM)  représentée par son Président, Monsieur Alain  Juppé , dûment
habilité aux  fins des présentes en vertu d’une  délibération du Conseil de Bordeaux Métropole
n°XXXX/ du 29  mai 2015, domiciliée à Bordeaux, esplanade Charles de Gaulle, 33076
Bordeaux cedex,

ARTICLE     1   – Objet     :  

L’Association  BMSL  et  Bordeaux  Métropole ont signé plusieurs conventions d'objectifs
successives ayant pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Métropole  entend
apporter un concours en moyens humains, matériels et financiers aux activités menées par
l’Association BMSL au profit de ses membres. La dernière convention d’objectifs  couvrait la
période 2010 à 2013 ; l’année 2014 a été consacrée prioritairement à la réalisation d’un audit
interne piloté par l’inspection générale de l’administration (IGA), et qui est arrivé à terme au
mois de mars 2015. La prochaine convention triennale est prévue pour couvrir la période 2016
à 2018, conformément aux préconisations de l’audit. 

Afin de permettre à l'association de fonctionner, Bordeaux Métropole s’engage, sous réserve du
vote des crédits correspondants, à lui verser une subvention annuelle, dans l’hypothèse où le
programme d’action présenté dans un budget prévisionnel, que l’Association entend conduire,
fait ressortir le besoin d’un tel financement.



La présente convention a pour objets : 
−  de préciser le montant et les modalités de versement de la subvention de fonctionnement à

l’association au titre de l’année 2015 ;
−  et d'identifier une liste prévisionnelle de travaux. 

ARTICLE   2   – Montant de la subvention :

Le budget prévisionnel 2015 de l’association étant estimé à 306 105 €, Bordeaux Métropole a
décidé d’attribuer une subvention de fonctionnement de base d’un montant de 162 000€.

Si le montant du budget définitif s'avérait inférieur au budget prévisionnel, la subvention sera
réduite au prorata du montant des dépenses effectivement réalisées. 

ARTICLE   3   – Affectation     de     la     participation     :  

Toute contribution inutilisée ou utilisée non conformément à son objet devra être remboursée.
L’association s’interdit, en outre, de reverser tout ou partie de la subvention considérée à
d’autres associations, sociétés ou collectivités.

ARTICLE   4   – Modalités     de     paiement     :  

Bordeaux Métropole s’acquittera de sa contribution annuelle selon les modalités suivantes, le
montant prévu de la subvention de base étant de 162 000€ : 

−  un premier acompte de 90%, soir 145 800€,  sera versé dans le délai d’un mois suivant la
signature de la présente convention,

−  le solde sera réglé avant le 30 juin de l’année n +1 :
− En fonction de l’avancée des recommandations issues de l’audit  Inspection général et

audit; 
− Et à réception des documents suivants :

•  bilan et compte de résultat et annexes détaillés certifiés conformes,
•  compte-rendu d’activités détaillé de  l’association, et pour chaque section le nombre

d’adhérents internes et  externes  et  son évolution  ainsi  que la  liste des actions et
manifestations,

•  note de commentaires expliquant le cas échéant les variations constatées sur les
principaux postes de dépenses et de recettes par rapport au budget prévisionnel.

ARTICLE   5   – Identification de prévisions de travaux pour l’a nnée 2015 : 

− Étude pour la réalisation d'un bâtiment pour l'étang de Villenave d'Ornon ;
− Etude de la réalisation d'un boulodrome (Pessac) ;
− Travaux d’entretien nécessaires sur des bâtiments métropolitains : 

− Tennis :  Remise en état  du  rideau séparant  les  2  zones,  remplacement  système anti
intrusion et accès cour, peinture intérieure club house et étude coffres en bois ; 

− Aménagement du local photo. 

ARTICLE   6   – Conditions     de     renonciation     :  



Les pièces justificatives exigées pour le versement du solde, devront être produites dans le
délai mentionné à l’article 4. A défaut, le bénéficiaire sera réputé renoncer à percevoir le solde
de l’aide accordée et Bordeaux Métropole pourra exercer la répétition des sommes versées.

ARTICLE   7   – Durée     de     la     convention     :  

La présente convention est conclue pour la seule année 2015. Elle prendra fin dès le règlement
du solde.

ARTICLE   8 –   Contentieux     :  

Les parties conviennent que tout litige, pouvant naître de la présente convention sera déféré
auprès du tribunal administratif de Bordeaux.

ARTICLE   9 –   Annexe  

- Budget 2015 ; 

Fait à Bordeaux, le 

LE PRESIDENT DE 
L’ASSOCIATION BORDEAUX

METROPOLE SPORTS ET LOISIRS
 (BMSL),

Alain Sanudo

LE PRESIDENT  
DE BORDEAUX METROPOLE,

Alain Juppé












